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ARTICLE PREMIER

Après la quatrième phrase de l’alinéa 6, insérer les deux phrases suivantes :

« Les projets d’avenir agricole sont conçus et mis en œuvre en cohérence avec les orientations de la 
stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat définie au III de l’article L. 1 
du présent code, du schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires mentionné à l’article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux mentionné à l’article L. 212-3 du code de l’environnement, 
du schéma de cohérence territoriale mentionné à l’article L. 141-1 du code de l’urbanisme, ainsi que 
du plan local d’urbanisme ou du plan local d’urbanisme élaboré à l’initiative d’un établissement 
public de coopération intercommunale compétent mentionnés aux articles L. 151-1 et L. 153-8 du 
même code. Les acteurs chargés de l’élaboration de ces documents sont associés à la préparation, à 
la mise en œuvre et au suivi des projets d’avenir agricole, dans des conditions définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi crée un outil de planification des investissements agricoles, alors que divers 
documents d’orientation et de planification nationaux et locaux orientent la politique 
environnementale, alimentaire et agricole et que de nombreux investissements agricoles structurants 
nécessitent une coordination territoriale pour garantir leur viabilité économique (légumerie, 
abattoirs etc.).

Aussi, afin d’assurer la cohérence entre les différents dispositifs, et en complément de la prise en 
compte bienvenue des projets alimentaires territoriaux introduite par amendement en commission, 
le présent amendement vise à garantir l’articulation entre différents documents stratégiques parmi 
lesquels la SNANC, le SRADDET, les PLU et PLUI, les SCOT et les SAGE, et à associer les 
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différents acteurs en charge d’assurer leur définition et leur déclinaison, notamment le bloc 
communal.

Le présent amendement est co-porté par France urbaine, l’Association des Maires de France, Terres 
en ville et Intercommunalités de France.

 


